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Bureau environnement 

  

  

  

ARRETEN O/DE 

PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER UNE UNITE DE FABRICATION DE CERCUEILS EN 
BOIS   
  

Yu le code de l'environnement, titre 1% du livre V et titre 19 du ivre; 

Va le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées ; 

Va la demande présentée le 17 juillet 2001, par la société Canard S.A., représentée par monsieur 

Bernard Canard, président directeur général, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité de 

production de cercueils en bois dans l'enceinte de son établissement situé au centre Bourg de la commune de 

Molinet ; 

Vules plans, renseignements et engagements annexés à la demande susvisée, notamment l'étude 
8 gas 

d'impact; 

Wu l'enquête publique prescrite par arrêté préfectoral du 20 août 2001 qui s'est déroulée du 26 

septembre au 26 octobre 2001 ; 

Vu le registre d'enquête publique et l'avis du commissaire enquéteur ; 

Vu les avis émis au cours de l'instruction réglementaire ; 

Va les rapport et proposition de la DRIRE chargée de l'inspection des installations classées ; 

  

Va l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 

Considérant que cette demande est soumise À autorisation particulière au titre des rubriques n° 2419 

at 2940 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Considérant qu'il convient de lui imposer des prescriptions particulières de nature à garantir les 

intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ; 

Considérant que les conditions techniques d'exploitation, sont de nature à limiter les auIsANCES 

+ souterraines et d'assurer a 
soncres, les vibrations, les poussières, la pollution des eaux superficielles € 

sécurité de l'exploitation ;
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Considérant que les conditions d'aménagement ef d'exploitation, telles qu’elles sont définiss p 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les int 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement susvisé, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique #t pour la protection de le nature et de 

l'environnement ; 

   

  

Sur proposition de monsieur is secrétaire général de la préfecture de l'Allier : 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

DISFOSITIONS ADMINISTRATIVES 

4,4 - La société Canard SA. dont le siège sosial est situé B.P. n° 1 — 03510 Molinet, est autorisée à 

exploiter, sur le territoire de la commune de Molinet dans l'enceinte de son établissement du centre Bourg, 

Les installations répertoriées dans Le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
      
  

DÉSIGNATION DES VOLUME DES RUBRIQUES DE CLASSEMENT 

INSTALLATIONS ACTIVITES LA 

NOMENCLATURE 

Atelier où l'on travaille le bois | Puissance des 2410-19 À 

machines : 740 KW 

Application de vernis par 329 kg /i 2940-29 A 

pulvérisation et tunnel de 
cosf, 1 

séchage 

Distribution de liquides 4,3 m/h 1434-16 | D 

inflammables 
| 

Stockage de bois 4 850 m 1530-2 D 

{nstallation de combustion 3,72 MW 2910-A72° D 

Tastallation de compression ITTKW 2920-2°b D 

d'air et réfrigération 

Ateliers de charges 19 kW 2925 D 

d'accumulateurs 

Application de colle à base de |80 kg/i 2940-30 D 

poudre en matière organique 

Transformateurs au P.C.B. 1716,3 1 1180-1° | D   
  

42- Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de 

demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

13 Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'u 

leur voisinage, de nature à entralasr un changement notable des éléments du dossiers de deman 

d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à le connaissance de monsieur ls préfet de l'Allier avec tous 

les éléments d'appréciation. 

        

   1,4- L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 

classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont d 

à porter aticinte aux iriérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, 
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18- L'arrêt définitif de tout ou partis des installations susvisées, fait l'objet d’une notification à 

monsieur le préfet de l'Allier, dans les délais et les modalités fixées par l’article 34.1 du décret n° 77-1133 du 

21 septembre 1977 modifié. 

1.6 En cas de vente des terrains sir lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, 

l'exploitant est tenu d'en informer par écris l'acheteur, 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

2.1 - Généralité 

2.1.1.- Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté sont réalisés en périods de fonctionnement normal 

des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure 

concourant à ces contrôles est maintenu en &at de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et 

analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires 

explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures st analyses de référence sont celles fixées par les 

textes d'application pris au titre du Livre V-Titre 1° du code de l'environnement. En l'absence de méthode 

de référence, la procédure retenue doit permetire une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, 

que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix 

est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions 

d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de 

l'exploitant. 

2.1.2 - Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont 

tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication 

est expressément demandée par le présent arrêté À 

  

2.1.3 - Intégration dans ke paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer j'établissement 

dans le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous s0n contrôle et les émissaires 

de rejet, est maintenu propre et entretenu en germanence. 

    

2.4.4 - Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produis où matières consommables 

utilisés de manière couranié où occasionnelle pour assurer la prote don de l'environnement, tels que 

manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Il s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides) qui concourent at 

fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des potlutions accidentelles.
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32.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruïs transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 25 janvier 1997 sont appticables. Les 

éraissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris 

celles des véhicules at engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs définies 

dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

à . Valeur admissible de l'émergence dans les 
Niveaux de bruit SH ; La 

Là se ss zones à l'émergence règlementée 

Période admissibles en limites - = : ; 
de propriété Brai ambiant entre Brait ambiant 

35 et 45 ABA supérieur à 45 dBA 

Jour :0 7h à 22h sauf dimanches 60 dB(A) 6 5 

et jours fériés 

Nuit : 22h à 07h ainsi que les 50 dB(A) 4 3 

dimanches et jours fériés           
  

Les niveaux de bruit admissibles en limite de propriété sont fonction du niveau de bruit 

résiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les cas le respect des 

valeurs d'émergences admissibles dans les zones à émergence réglementée, 

32,3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins ds chantier 

utilisés à l'intérieur de l'établissement et suscepiibles de constituer une gêne pour Le voisinage sont conformes 

à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995, 

2.2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 

sonores, haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 

à la prévention et au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

  

  
2,23 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinags.par des trépidations sont 

isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 

techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émis 

dans l'environnement par les installations classées, 

  

2.2.6 - La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 

ministériel du 23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les {nstallations 

Classées pour la Protection de l'Environnement. L'exploitant doit faire réaliser, dans l'année qui suit la mise 

en service des installations, à ses frais, une mesure des niveaux de bruit et de lémer 

où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations cl 

renouvelée en cas de plaintes du voisinage. 

  

gnce par Une pETSONNE 

assées, Cette mesure Sera  



2.3 - Air 

2,3,1 - Captage et épuration des rejets 

2.3.1.1 - Les installations doivent être conçues, tnplantées, exploitées et eniretenues 

de manière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à fatmosphère, Ces installations 
doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 
émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par te 
présent arrêté. 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées 

et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

2,3.1,2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles, 

placés de manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées où conduits d'évacuation, notamment dans la partie Le plus 
proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des 
effluents rajetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum 

des habitations. : 

2.3.2 - Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère : débit, concentration et flux, sont fixées dans 
Pannexe 1 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, normes de mesur 
transmission des résultats à l'inspection des installations classées), 
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2.3.3 - Envois 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, les installations adoptent des dispositions 

suivantes, nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées, 

  

de boue sur les voies de ciroulation. Pour cela, des dispositions telles que te 
lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonuées, 

- des écrans de végétation sont mis en places le cas échéant,



Ss
 

2.3.4 - Siocknge 

  

Les stockages de produirs pulvéruients sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés} et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulrérulents sont munies de dis 

de capoiage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécescaire, les dispositifs 

d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter Les dispositions du présent 

arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs… }. 

  

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des 

espaces fermés, À défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction 

(implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation, sont mises en Œuvre. 

2.3.5 - Installations de combustion 

Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret n° 98-817 du 11 septembre 

1998 {relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 

KW et 50 MW) devront satisfaire Les dispositions dudit décret. 

2.4 - Fan 

2.4,1 - Consommation en eat 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception et exploitation des 

installations pour limiter Les flux d’eau. 

2,4,2 — Protection des eaux potables 

Les branchements sur la canalisation publique d'eau potable sont munis d'un 

dispositif de disconnection, afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

9.4.3 - Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des 

diverses catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

3.4.4 - Traitement des effluents Rquidies 

2.4,4,1 - Ecux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les 

règles sanitaires en vigueur, 

2.4.4,2 - Eaux pluviaies 

de recevoir 

traitées avant Les eaux de ruisselle          
accidentellement des & 

rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits.



24,42,3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les installations de traitement sont correctement co 

surveillées et entretenues. La dilution des effluents ne doit en aucun cas, € 

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté, 

tituer Un Moyen de 

  

    

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées, l exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire le pollution 
émise en réduisant où arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

2.4.4.4 — Eaux de refroidissement 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques 

devront obligatoirement circuler en cirouit fermé (sauf si dans les échangeurs de chaleur, ces produits 
se trouvent en permanence à une pression inférieure à celle des eaux). 

2.4.5 - Qualité des effluents 

2.4,5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des 

proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

2.4,5.2 - Les valeurs limites des rojets aqueux : débit, conceniration, sont fixées dans 
l'annexe 2 du présent arrêté. 

2.4.6 - Conditions de rejet 

2.4.8.1 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des 

installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

2,4,6,2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon 
les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, 

2.4,6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffision des effluents 
dans ls milieu récepteur. 

2,4,8,4 - Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fai en accord 
avec le gestionnaire du réseau. 

2.4,7 - Surveillance des rejets 

  

ts de rejet 

sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible ei renrésentative : 

- des prélèvements d'échantillons, 

- des mesures directes. 
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3.4.8 - Prévention des pollutions neridenteiles 

24.81 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceotion, la 

construction et L'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou 

des sols. 

2,4,8.2 - Siockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols 

est assovié à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 Hires, 

la capacité de rétention est au moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 

capacité totale des fûts, 

_ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des ts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 

est inférieure à B0O litres. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

es capacités de rétention sont éranches aux produits qu'elles pourraient contenir et 

ésistent à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d° obturation qui 

est maintenu fermé. 

Les produits récupérés daus Îes rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés 

que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, 

corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée, ou assimilés ef, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans lParrèté 

ministériel du 22 juin 1998. 
© 

248.3 - Manipulation ei transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches st 

reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

   
La manipulation de produits dangereux où polluants, solides où Hquides {ou 

liquéfiés) est effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des flites éventuelles, 
3 ) 

Les canalisations de fluides dangereux où inçalubres sont étanches € 

l'action physi et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles 

conformément aux règles en vigueur. 

    
Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 

P P YEN, 

fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

 



En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en me 5 

renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauveg garde à prendre pour ce qui 

so
 

2,4,9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

  

concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

2,5 - 

2,5.1- Dispositions générales 

2,5,1.1 « L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de ses instalations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, 

À cette fin, il se doit successivement de : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s'assurer du traitement où du prétrait tement de ses déchets, notamment par vois 

physico-chimique, détoxication ou voie thermique, 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans des installations techniquement adaptées et régiementairement 

autorisées. 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l’activité de l’entreprise, sont 

caractérisés et quantifiés par l’explottant. 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification 

du déchet qui est régulièrement tenue À jour et qui comporte les éléments suivants : 

archivés : 

- le ccde du déchet selon la nomenclaiure, 

- ja dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

- son mode de conditionnement, 

- le traitement d'élimination prévu, : 

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes 

physiques du déchet}, 

- la composition chimique du déchet (compositions organique ct minérale), 

- les risques présentés par le déchet, 

= les réactions possibles du déchet au contact d’autres matières, 

- les règles à observer pour combatire un éventuel sinistre où une réaction 

indésirable 

  

  

L'exploitant tient, pour chaque déchet indu 

    

- la fiche d'identification du dé 

= es résultats des contrôles effectués six les déchets, 

. Les observations faites sur le déchet, 

les bordereaux de suivi de déchets 

éliminateurs. 
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Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivanis SO consignés 

un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement. .} et conservés par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenciature, 

- dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

. date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage st numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

-_ destination du déchet {éliminateur, 

- nature de l’élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

2.5.1,2- Procédure de gestion des déchets 

| L'explolant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des 

différents déchets générés pat l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

2.5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

2.$.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets 

produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

2.8,2.3 = Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre,.… doit être 

effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

2.3.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques où susceptibles 

d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 

contraire, s'ils ne peuvent être totalement netioyés, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux. 

2.5.2.4 — Par grands types de déchets {bois, papier, carton, verre, huile, etc.) un bilan 

annuel précisant le taux et les modalités de valorisation est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

2.5,3 - Siockages 

2.5.3.1 - Toutes précautions sont prises pOur que : 

- les dépôts soient tenus en était constant de propreté ; 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois }; 

_ les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation où leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention 

d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles ét 

souterraines}, À cette fin, les stockages de déchets dangereux sont réalisés les 

    

ca
 +ù ë 

  

aires dont Le sol est imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés, Ces 

aires, nettement délimitées, sont conçues de manière À contenir les éventuels 

déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les saux 

pluviales sont récupérées et traitées ; 

  

- les mélanges de déchets ne puissent être à Yorigine de réactions non contiô 

conduisant en partieulier à l'émission de gaz où d'aérosols toxiques ou à la forma 

de produits explosibles. 

   



pr
a 

bu
s 

2,3,3.2- Stockage 2n emballages 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera 

permettant de reconnaîre les dits déchets. 

    

Les déchets peuvent être conditionnés da nballages ec bon état ayant servi à 

contenir d'auires produits (matières premières notamment), SOUS lÉSErV : AE 

  

- il ne puisse y avoir de réaction dangereuse emre le déchet et les produits ayant # 

contenus dans l'emballage, 

   

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 

contenus. 

2.5.4 - ÉHmination des déchets 

2.5.4,1 - Principes généreux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet, L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités 

éliminées et Les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque natre qu'ils soient est interdit. 

Cependant, il pent être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 

souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers sont utilisés comme 

combustibles lors des "exercices incendie”. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94.409 du 13 

juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas ks 

ménages. 

Bo
 

,5,4,2 « Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 3. 

L'exploitant justifiera à compier du 15 juilist 2002, le caractère ultime au sens de 

l'article L.$41-1 du code de l'environnement, des déchets mis en décharge. 

[2.5 - Sécurité 

2.6.1 - Dispositions générales 

2.5.1,1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisetionnelles (clôrure, fermeture à ckf 

gardiennage, ….) interdisent l'accès Hbre aux installations, notamment en dehors des heures de travail, 
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261L2- Localisation des risques at10ne5 de sécurité 

L'exploitant recense, sous Sa responsabilité, les parties des installations qui, #n 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en Œuvre, stockées, utilisées où 

produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de sinistres pouva    ir des 

conséquences directes où indirectes Sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nat 

du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan de ces zones. 

  

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, 

l'interdiction permanente de fumer où d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensainires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 

considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

  

urveillance et détection dans des 1ones de sécurité 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de 

sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer, 

La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que SUE Gin seul point de 

détection. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compté 

notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles 

de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera 

les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission ei de traitement de l'information 

sont alarmés en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus 

en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. © 

» Détection incendie ? 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de 

détection incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 

  

Li
 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et 

fumineuse,



  

| 

261,3 - Conception des bâtiments ei des fastallations 

Les bâtiments st locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés 

en rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment, Les matériaux utilisés sont 

adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangersuse. 

  

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, 

lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, où peut comprometire 

les conditions d'intervention. 

Les murs de séparation avec les locaux ocoupés par des tiers seront coupe-feu de 

degré 2 h 00 au minimum. 

» Venflation: 

Eu fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à 

éviter toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

s  Désenfumage: 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz 

chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des 

équipements de désenfimags sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire 

pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes 

circonstances et clairement identifiées. 

»  Poussières inflammables : 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à Hmiter les accummlations de 

poussières inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet, Lorsque 

ce risque d'accumulation existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs 

permettant un nettoyage aisé, Ce neioyage doit être effectué régulièrement. 

2.6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de cireulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont 

dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention dés 

services de secours. 
# 

2,6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisé sont appropriés aux risques 

inhérents aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aus 

textes et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosibie, 

préalablement défini=s par l’exploitant, je matériel électrique sera conforme aux dispositions de Paré 

ministériel du 31 mars 1980. 

    

Touts installation où appareillage conditionnant la sécurisé doit pouvoir $tre 

maintenu en service où mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normal a 
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Protection contre d'électricié statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et 

assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de 

circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

- imitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs 

et des poussières inflammables, 

- utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques, 

.  jimitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d’accumuler des 

charges électrostatiques, 

- continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 

l'installation ou utilisés occasionnellément pour son exploitation (éléments de 

construction, conduits, appareiliages, supports, réservoirs mobiles, outillages...) 

26.16- Protection contre la fondre 

es installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine 

d'événements susceptibles de porter atieinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à ta 

sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon les 

dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993, 

2.6.2 - Exploitation des installations 

2,6.2.1 « Produits dangereux - Connuissance et étiquefnge 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans 

l'établissement sont connus de l’exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de 

sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont Hmitées au strict nécessaire permeliant une 

exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réservoirs, Fts, entrepôts ….) leur nature gt 

leur quantité présentes sont connues £t accessibles À tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire 

est assuré. 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des prod 

pas associés À une MÊME rétention. 

  

incompatibles entre eux ne sont 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés soient 

conformes aux éléments des fiches de sécurité où aux spécifications techniques que requiert leur mise en 

œuvre, quand celles-ci conditionne la sécurité, 

  

Toutes dispositions sont prises pour qu'à tout moment les informations concernant li 

nature et la quantité des produits présents sur le site soient connues st accessibles.
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DE22 - Surveillance ei conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire survetilance, directe où indi 

d’une ou plusieurs personnes nommément désignées par lexp £      
   

  

ct . et ayant une connai 

conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits uillisés où stockés ainsi que de 

procédés mis en œuvre. 

26.23 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l’objet de con ignes écrites, mises à disposition des 

opérateurs. 

Ces consignes traitent de ioutss les phases des opérations (démarrage, marche 

normale, arrêt de courte durée où prolongée, opérations d'entretien), 

Elles précisent : 

- les modes opératoires, 

- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de 

s'effectuer en sécurité et sans effet sur l'environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 

“ les mesures à prendre en cas de dérive, 

- les procédures de transmission des informations. nécessaires à la sécurité 

pour les opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

2.6.2.4- Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour ct affichées dans les installations, indiquent tes 

moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi) pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident, 

- mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte conire P incendie où de fuite de 

produit dangereux, 

- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation 

où zone concernée définies précédemment. 

2.6.3,5 - Travaux : 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de 
3 

odification où de maintenance dans où à proximité des zones à risque inflammable, toxique où explos 

font L'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivré par une personne auiori 

    

Ce permis précise : 

- la nature des risques, 

. la durée de sa validité, 

_ les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

_ les contrôles à effectuer, avant ls début, pendant st à l'issue de 

- les moyens de protections individuelles et les moyens d'interv 

disposition du personnel (appartenant à létablissemet une entreprise 

extérieure) effectuant les travaux. 

   
            ion à 
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2,6,2, 

  

- Vérifications périodiques 

Les installations, appareils où stockages, contenant 0% utilisant des produi 

dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications 

périodiques réglementaires où de toute vérification complémentaire appropriée, Ces vérifications sont 

effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant où par un organisme 

extérieur, 

  

2.6.3 - Moyens d'intervention 

L’établissement doit être doté de moyens dé secours conire l'incendie, appropriés aux 

risques et conformes aux NOrméS £f vigueur. 

Ces moyens se composent de : 

- 3 apparsils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 

implanté à 200 mètres au plus près du risque, où des points d’eau, bassins, 

citernes, etc. d'une capacité de 180 mm par appareil incendie manquant, 

= d'extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les Heux 

présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux 

risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

d’une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être 

inférieure à 100 litres et des pelles, 

- d'un moyen permettant d’ alerter les services de secours, 

- de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de 

secours, 

- de robinets d'incendie armés. 

Dons le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant 

s'assurera de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

  

o Systèmes d'alerte interne à d'usine ji 

  

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios sont définis dans un dossier 

d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par 

le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, 

les données météorologiques disponibles si elles exercent uns influence 

prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension st à is 

gestion de l’alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles st autres moyens de 

communication) pour alerter sans délai les personnes présentes dans Pétablissement 

sur la nature et l'extension des dangers encourus,
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Les postes fixes permettant de donner Palerte sont répartis sur l'ensemble du site de 

telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un posis à partir 

d'une installation ne dépasse cent mêtres. 

Un ou plusieurs moyens de coremunication internes (lignes téléphoniques, 

réseaux. …) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alette. 

e Accès des secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l'autre, le plus judicieusement 

placés pour éviter d’être exposés aux conséquences d’un accident, sont en 

permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables.….} 

pour les moyens d'intervention. 

2.6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité des lieux d'utilisation Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. 

2,6.8 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à a formation initiale et continue de 

son personnel dans le doraaine de la sécurité. 

ARTICLE TROIS 

À» PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

3.4 Ateñer où Von travaille le bois 

314 Les issues de l'aielier seront toujours maintenues Hbres de tout encombrement. 

3,1,2- Les groupes de piles de bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes 

circonstances. 

3.1.3- Les générateurs de vapeur et fous moteurs thermiques serônt placés dans un local 

spécial construit en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures. Ts seront sans communication directe 

avec les ateliers ou magasins de l'établissement. 

3,14- Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux 

annexes, de copeaux, de déchets de sciures où poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie ; en 

conséquence, l'atelier sera balayé à la Fin du travail de la journée et il sera procédé, aussi fréquemment qu'il 

sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées, ces poussières étant suscept 

propager un incendie. 

  

3,45- Le système d'aspiration des poussières de bois au niveau de chaque machin 

maintenu en bon état de fonctionnement, Les poussières collectées seront traitées conforme 

de demande permettant de limiter le concentration de poussières à 0,2 rg/m3 d'air au niveau du 
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3,1.6- Ii est interdit de fumer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats ; 

cette consigne sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée st à l'intérieur des locaux avec 

l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

  

3.1,7- L'installation électrique, force et lumière, sera établie selon les règles de l'ari sous 

fourreau isolant et incombustible, de façon à éviter les courts-circuits, 

SAS En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareillage électrique 

susceptible de donner des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-cirouit, 

etc., sera convenablement protégé et fréquemment nettoyé. 

3.1.9- Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un 

interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seroni placés en dehors de l'atelier sous 

la surveillance d'un préposé responsable, qui interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les 

soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant l'extinction des 

lumières. 

3.1.18- Tout atelier d'application de vernis, qu'il fasse où non par ailleurs l'objet d'une 

déclaration ou d'une autorisation, sera séparé par un Ur en matériaux MO et coupe-feu de degré deux 

heures. 

3,1.41- Les réserves de bois seront compartimentées avec des matériaux MG et coupe- 

feu de degré une heure ; elles seront éloignées avec soin de toute cause possible d'échauffement. 

3,2- Apolication de vernis et tunnel de séchage 

3.2,1- L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial, en principe surmonté 

d'uns hotte d'aération, et les vapeurs seront aspirées mécaniquement grâce à des bouches d'aspiration placées 

au-dessus du niveau des objets à vernir. Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail sous 

hotte, un dispositif d'aération d'efficacité équ ivalente devra être installé. 

3.2,2- Si le vernissage est effectué dans une cabine spéciale {enceinte entièrement close 

où non pendant l'opération) et si celle-ci est implantée dans un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables où combustibles, 

- au moins un point à une température supérieure à 150°C, tous Îles éléments de 

construction de cette cabine seront en matériaux incombustibles et pare-flammes de degré 

uns heure. 

Tous les éiéments de construction de cetie cabine seront en matériaux mcombustibles et 

pare-flammes de degré uns heure, 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers le bas, 

32.3. La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent 5e 

répandre dans l'atelier, Ces vapeurs seront refoulées au-dehors par une cheminée de hauteur convenable et 

disposée dans des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage, En outre, Fatelier sera largement 

ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par Les odeurs. 

3.2.4. Un dispositif efficace de captation st de désodorisation des gaz, vapeurs, 

poussières (tel que colonne de lavage, appareil d'absorption, filtres, etc.) sera installé, En aucun Cas, les 

liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout.
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  3.2.5. Toutes les hottes et tons les conduits d'aspiration où de refoulement seront en 

matériaux incombustibles : s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe. 

feu de degré une heure ; si ces locaux sont occupés ou habités par des tisrs, elle sera coupe-feu de degré deux 

heures. 

3.2,6- On pratiquera de fréquenis neloyages, tant du soi que de l'intérieur des hoïles et 

des conduits d'aspiration et d'évacuation de vapeurs, de manière À éviter toute accumulation de poussière et 

Ge vernis secs susceptibles de s'enflammer ; ce netioyage Sera effectué de façon à éviter la production 
? él + 

d'étincelles ; l'emploi de lampes à souder où d'anparetls à flammes pour effectuer ce nettoyage ësi 
| P F £ 

formellement interdit. 

32,7: On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour le travail 

de la journée ot, dans les cabines, celle pour le travail en cours. 

3.2.8. Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement sera placé en dehors de 

l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie, Le sol de ce 

local sera imperméable, incombustible et disposé en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides 

inflammables entreposés. 

32.9- Toutes dispositions seront prises pour limiter les émissions de composés 

organiques volatils (C.O.V.). En particulier, une recherche devra être faite pour utiliser au maximum des 

produits aqueux sans solvant. Les rejets en C.O.V. devront respecter les valeurs indiquées à l'annexe 1 du 

présent arrêts. 

3,3 — Installations de compression d'air 

33.1- Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 

réglementation des appareils à pression de gaz. 

3.3.2- Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un poini 

quelconque du circuit gazeux. 

3,3.3- Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 

poussières dans le compresseur. 

3,3.4- Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement 

refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur, Des thermomètres permettront de lire la 

température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les cirouits d’eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la 

circulation de l’eau. 
” 

  

3,3.5- Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement 

l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse 

valeur fixée. Un autre dispositif à fonctionnement automatique empéchers la mise en marche du compresseur 

où assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

  

3.3.6- L'arrêt du compresseur devra pouvoir Être commandé par des s 

judicieusement répartis, dont Pun au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compress 

    

2,3,7- En cas de dérogation à sette condition, des clapets seront disposés aux endrofs 

ter des ronversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du c5 

  

convenables pour     3.38. Des dispositifs efficaces de purge S#70ni placés sur tous les 

emplacements où des produits de condensation seront susceptibles de s’accumuler. 
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Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge st pour 

éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses DOUr les autres appareils 

ou pour Les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse 

en résulter de danger où d’incommodité pour ls voisinage, du gaz provenant des soupapes de sbreté, 

3.4 - Stockage de roatériaux combustibles {dépôts de bois et dépôts de polyéthylène) 

Dans le cas où les locaux abritent le stockage proprement dit, ils doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible, 

- matériaux de classe MO {incombustible). 

Lorsque l’ampleur des risques le justifie, une détection incendie avec alarme centralisée est mise en 

place. 

Le chauffage des bâtiments sera réalisé que par eau chaude, vapeur ou tout autre moyen de sécurité 

équivalent. 

B-RTUDE DU SOL 

I est prescrit à la société Canard la réalisation, pour son établissement situé an cenire Bourg de la 

commune de Molinet — 03510, d’un diagnostic initial et d'une évaluation simplifiée des risques, suivant ie 

guide méthodologique (élaboré par je ministère de l’environnement et le BRGM en matière de gestion des 

sites potentiellement pollués. 

L'étude de so! sera composée de deux parties 

Partie 1 : LE DIAGNOSTIC INITIAL (partie HE du guide) qui comportera lui-même deux étapes : 

— Etape À: 

- une analyse historique du site de nature à recenser les activités qui se sont succédé, leur localisation 

préciss et les pratiques de gestion environnementale industrielle, 

L'une étnde de la vulnérabilité de l’environnement à la pollution permettant'de préciser, notamment, 

les paramètres conditionnant les modes de transfert des polluams et les cibles potentielles 

(habitation, source d'alimentation en au potable...) susceptibles d’être attsintes, 

   

L'une visite du site et de ses environs immédiats, 

À Vissue de ces trois phases, un rapport d'étape développers les différentes investi 

entreprises, les résuliats obtenus mais aussi les limites et contraintes rencontrées, 

  

Ce rapport proposera les éventuelles reconnaissances sommaires de terrain (campagne lg 

prélèvements et d'analyses des sols et des eaux souterraines...) à Meier pOur acquérir des informations 

n'ayant pu être obtenues précédemment. 
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— Etape D : 

Suivant les conclusions du rapport de l'étape A, les reconnai 

seront menées. 

  

ices sommaires de terrain pr    

Partis 2 : L'EVALUATION SIMPLIFIÉE DES RISQUES (partie IV du guide) 

    

Sur la base des conclusions du diognostic initial une évaluation simplifiée des risques sera effectué 

# + a ® . . F >: 

our chaque source de pollution ide ite, afin d'apprécier la nécessité et l'urgence de poursu 
À 

PE Ë 

où non les investigations. 
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Pour réaliser cette cétude de sol», la société Canard devra s'attacher les services d’un organisme 

qualifié à cet effet, dont le choix sera soumis à l’approbation de l'inspecteur des installations classées. 

Avant le lancement effectif de ce diagnostic initial et de l’évaluation simplifiée des risques, un cahier 

des charges pour chacune de ces études sera présenté, pour accord, à l'inspecteur des installations classées. 

L'étape B du diagnostic initial ainsi que l'évaluation simplifiée des risques devront être engagées 

après accord de l'inspecteur des installations classées. 

Échéancier 

Les cahiers des charges du diagnostic initial et de l'évaluation simplifiée des risques seront remis à 

l'inspecteur des installations classées dans un délai, respectivement, de deux mois et d'un an à compter de la 

notification du présent arrêté. 

Le rapport final de l'étude de sol comprenant l'évaluation simplifiée des risques devra être rendu à 

l'inspecteur des installations classées sous ua délai n'excédant pas deux ans à compter de la notification du 

présent arrêté. 

Mesures d'urgence - Suites données à l'étude de sol 

Suivant les résultats de l'évaluation simplifiée des risques et après avis de l'inspection, le site sera 

classé suivant trois catégories : 1} site banalisatle 2) she à surveiller 3) site à reconnaître de façon plus 

approfondie. 

Ceci ne préjuge en rien des dispositions qui devront éventuellement être prises par l'exploitant en 

urgence, en cas de découverte de pollution majeure, Dans un iei Cas, l'inspection sera informée dans Îes 

meilleurs délais. 

En fonction du degré de gravité des nuisances on des risques significatifs de nuisances mis en 

évidence lors de l'étude diagnostic, la société Canard fera réaliser une étude complémentaire dans un délai de 

deux ans à compter de la notification du présent arrêté visant à déterminer les travaux et aménagements 

préventifs et/ou curatifs nécessaires pour mebre sécurité, à long terme, le site. 

  

Si plusieurs traitements soni envisageables, l'étude devra comporter : 

+ leur efficacité, 

» leurs avantages et inconvénients, 

se jenrcoût, 

a les délais nécessaires à leur mise en oeuvre 

     et justifier la solution proposée sans préjudice des dispositions qui seront finaleme 

l'inspecteur des installations classées, Un échéancier des travaux sera établi, 
at
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ARTICLE QUATRE 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations exigées par les 

lois et règlements en vigueur {permis de construire, etc). 

L'autorisation est accordés sous la réserve des droits des tiers. 

Faute par le permissionnaire de 5e conformer aux conditions fixées ci-dessus et à toutes celles que 

l'administration jugerait nécessaire de lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la santé, de la salubrité et 

de la sécurité publique, la présente autorisation pourra être suspendue sans préjudice des sanctions pénales 

prévues par la loi. 

La présente autorisation cessera de produire effet lorsque l'exploitation reste inexploitée pendant 

plus de deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par ie lvre U (titre TT) (parties 

législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pOur SO application dans l'intérêt de 

Fhygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE CINQ 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 

Pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où le 

présent arrêté a été notifié. 

Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans. Ce délai commence à courir à compter de la 

publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

ARTICLE SX 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Molinet pour y être consuliée par toute 

personne intéressée, 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles Finstallation est soumise, 

sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum de tn-mois, Le procès-verbal de l'accomplissement 

de cette formalité sera dressé par Les soins du maire. 

à ; £ Le not . 

Le même extrait sera affiché en permanence si de façon visible dans l'établiésement par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux où 

régionaux diffusés dans Le département de l'Allier.



ARTICLE SEPT 

  

Le présent arrêté sera notifié à la mu 

département, 

chargés, 

Copie en sera adressés À : 

  

monsieur le sous-préfet de Moulins, 
monsieur le maire de Molinet, 

monsieur le directeur régional de fines je, de la recherch 

monsieur l'ingénieur subdivisionnaire de la DRTRE Auvers 

monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la f 

monsieur le directeur départemental des affaires sat 

monsieur le directeur départemental de léquipernent, 

monsieur le directeur départemental des services d'incendie & de secours, 

monsieur ie chef du service interministériel de défense et de protection civile, 

monsieur le directeur départemental du travail et de l'emp loi, 

monsieur ls directeur régional de l'environnement, 

    

    

  

   

  

. monsieur le directeur régional de la CRAM, 

chacun en ce qui le concerne, de son 8x écution, 

    
Danie BARNIER 

Î
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ANNEXE 1 

AR 

1. VALEURS LIVOTES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

  

  

  

  

  

  

Installation rejet Paramètres Valeurs limites Périodicité des ! 

Calculées sur gaz sec mesures 

Concentration en mg/Nm° à | Fluxen 

3% d'O2 sur un échantillon kg/h 
voisin d'une 2h 

Combustion Poussières 5 

NOX (en NO2) 100 
SOX (en 502) 35 

Ensemble des ateliers 

d'application de revêtement | C.O.V. 119 2 kg/h Annuelle 

sur support en bois et 

séchage           
  

Si la consommation de solvant est supérieure à 25 tan, la valeur Hmite d'émission de C.O .V sera de 

50 mg/Nm pour le séchage et 75 mgNm pour l'application et le flux annuel des émissions diffuses ne doit 

pas dépasser 20 % de la capacité des solvants 

- CONTRÔLES DES REJETS 

utilisés. 

2.4 - Au moins une fois par an, des mesures sont effectuées par un organisme agréé ou choisi en accord 

avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle porter sur les rejets et paramètres suivants : 

Réjets ateliers de revêtement sur support bois : 

- débit, 
- teneur en oxygène, 
-. CO.V. 

5.2 = Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des instaflations classées dès récep ption du 

rapport pour les contrôles visés au point 2, 

2.3 — La transmission des résultats des contrôles vis 

commentaires : 

1 

- surles dé passements constatés et leurs causes, 

- sur les actions correctrices prises où envisagées, 

sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...) 

aux deux alinéas précédents est accompagnée de



ANNEXE 2 

EAU 

1- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

4.1, Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées seront collectées et iraitées dans un décanieur/déshuileur 

avant leur rejet au milieu naturel. 

Point de rejet des eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les rejets s’effectueront dans 

- le réseau d'assainissement communal, 

- le milieu naturel après passage dans un séparateur d'hydrocarbures. 

Valeurs limites de rejet 

Leur pif devra être compris entre 5,5 et 8,5 st leur température devra être inférieure à 30°C, 

  

  

  

Polluant Concentration en mg/l 

DCO 100 

DB05 30 

MEST 38 

Hydrocarbures totaux 19       
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur Hmite 

prescrite.
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ANNEXE 3 
DECHETS 

Code du déchet Désigantion du déchet À Niveaux de gestion | Mode d'élimination | 

Liinterne/ Es externe | 

03 01 63 Déchets de bois Taférieur où égal au Ie E 

Niveau NI 

15 01 04 Fôûts vides Inférieur où égal au E 

niveau Ni ! 

08 01 03 Déchets de colle et vernis inférieur où égal au E 

08 O1 O4 niveau NI 

200101 Papier, carton inférieur où égal au E 

niveau M1 

15 01 02 Sacs et bidons plastiques inférieur ou égal au E 

niveau Ni 

03 01 99 Sacs de poussières de bois inférieur où égal au E 

imprégnés niveau N1 

190805 Boues de fosses septiques inférieur ou égal au E 

niveau N2 

19 0i 04 Résidus de combustion inférieur où égal au E 

niveau N2 

13 02 00 Huiles usagées Inférieur où égal au E 

Niveau N2       
  

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

Niveau 0 : Réduction à la source, technologie propre 

Niveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi 

      
Niveau 2 : Traitement physico-chimique, incinération avec où sans récupération d'énergie, ©0- 

incinération, évapo-incinération 
à 

Niveau 3: Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de 

stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés. 

 




